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« Q DEVELOPPEMENT  » Société à responsabilité limitée (SARL à associé unique) Capital
social : 250 000 € Siège social : 16 Avenue du 78ème Régiment d’Infanterie à (35400) SAINT-
MALO RCS SAINT-MALO 814 706 669   AUGMENTATION DU CAPITAL SOCIAL
TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL CHANGEMENT DE DENOMINATION SOCIALE   Par
procès-verbal des décisions de l’Associé unique en date du 24 juin 2022, l’Associé unique a
décidé avec effet à cette date : d’augmenter le capital social par incorporation des réserves
d’un montant de 150 000 € pour le porter de 250 000 € à 400 000 € par création de 15 000
parts sociales. Le capital social est désormais fixé à la somme de 400 000 € divisé en 40 000
parts sociales de 10 € chacune de valeur nominale, entièrement souscrites et intégralement
libérées. Les articles 7 « Apports – Formation du capital » et 8 « Capital social » des statuts
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sociaux ont été modifiés corrélativement ; de transférer le siège social de la du 16 avenue du
78ème Régiment d’Infanterie à (35000) SAINT MALO, vers le 16 ter avenue du 78ème
Régiment d’Infanterie à (35000) SAINT MALO. En conséquence, a été modifié l’article 4 «
Siège social » des statuts sociaux. De modifier la dénomination sociale de la société
jusqu’alors « Q DEVELOPPEMENT » pour devenir « HAMELY », et ce à compter du jour de la
décision. L’article 2 « Dénomination sociale» des statuts sociaux a été modifié
corrélativement. Pour avis La Gérance.
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